
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA  
 

ÉLECTION  
 

RÉGION DU CENTRE - NOUVEAU POSTE DE PRÉSIDENT GÉNÉRAL 
 

DÉSIGNÉ POUR LES SERVICES TECHNIQUES, LOGISTIQUE ET 
APPROVISIONNEMENT D’AIR CANADA    

 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
À la suite de la nomination du confrère Lou Pagrach au poste de représentant de la Grande Loge, 
responsable de l’action politique, le comité exécutif du district des transports 140 a convenu à 
l’unanimité un report de l’élection du poste de président général dans la région du centre en attente 
de l’adoption de la motion suivante. 

 
11.01.08 – Il y a un (1) président général désigné pour la région du Centre pour les services 
techniques, logistique et approvisionnement d’Air Canada.  Ce président général sera mis en 
candidature et élu uniquement par les membres qui travaillent pour Air Canada aux services 
techniques et à la logistique et à l’approvisionnement dans la région du Centre. Les membres 
représentés par ce président général ne peuvent être admissibles à voter pour aucun des 
postes désignés des groupes de Services, des agents de sécurité des aéroports, ou d’Air 
Canada. Ils sont admissibles à voter pour tous les postes de présidents généraux au service de 
l’ensemble des membres de la région du Centre. 

 
La motion ci-dessus a été proposée, appuyée et adoptée par le vote effectué auprès des délégués 
présents lors du congrès du district des transports 140, qui eut lieu en octobre 2016. Nous avons 
donc obtenu une dispense de la Grande Loge pour procéder à l’élection immédiate d’un président 
général désigné pour la région du Centre pour les services techniques, logistique et 
approvisionnement d’Air Canada pour pourvoir au poste de président général qu’occupait le confrère 
Lou Pagrach, conformément au règlement mentionnée ci-dessus. 
 
Selon l’article 11.03 du règlement du district des transports 140, les nominations pour le poste auront 
lieu en décembre lors des assemblées générales de toutes les sections locales (2323, 2413, 2921) 
de la région du centre, sous la juridiction du district. 
 
L’article 11.03.01 stipule que :  
 

Dans les vingt (20) jours suivant la tenue de l’assemblée de la section locale au cours de laquelle les 
mises en candidature ont été appuyées, les candidats doivent informer le secrétaire-trésorier du 
district par lettre signée par le secrétaire archiviste de leur section locale et portant le sceau de cette 
dernière déclarant qu'ils satisfont aux exigences d'admissibilité formulées dans le présent article. De 
plus, les candidats doivent fournir une lettre confirmant qu'ils acceptent la mise en candidature. 
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Dans le but de se qualifier pour le poste, les nominés devront répondre aux exigences de l’article V- 
section 5.07 des règlements du District des Transports 140. Les membres qui souhaiteraient se 
présenter comme candidats doivent remplir en totalité les termes et conditions de l’article XI des 
règlements du District des Transports 140. 
 
Les candidats seront élus par bulletin d’absent et par boîtes de scrutin dans les bureaux de vote 
désignés par les sections locales de la région du centre le vendredi 10 février 2017, conformément 
à la constitution de l’AIMTA et des règlements du District des Transports 140, articles 11.04, 11.07.01 
et 11.07.02. 
 
Les sections locales de la région du centre tiendront le scrutin et détermineront l’heure, ainsi que 
l’emplacement des bureaux de scrutin. 
 
Selon la constitution de l’AIMTA, pour voter par bulletin d’absent, les membres doivent :  
 

a) Résider à plus de quarante (40) kilomètres du bureau de scrutin désigné; 
b) Être retenu à domicile par une maladie médicalement confirmée; 
c) Être en congé, en voyage d’affaire au nom de l’AIM, en affectation professionnelle, en congé de 

réserve militaire ou pour tout congé parental selon les dispositions d’une loi canadienne. 
 
Les membres appliquant pour les bulletins d’absent doivent le faire par écrit et doivent s’assurer que 
le demande est soumise au secrétaire archiviste de leur section locale, en main propre, ou via poste 
Canada. Les demandes de vote par bulletin d’absent doivent être reçues par le secrétaire archiviste 
de la section locale au plus tard le 13 janvier 2017.  
 
L’éligibilité des bulletins d’absent sera déterminée par le secrétaire archiviste et le secrétaire-trésorier 
de la section locale avant que le bulletin ne soit posté. Les membres non-éligibles à voter par bulletin 
d’absent seront informés dans le dix (10) jours suivant la réception de leur demande. 
 
Veuillez contacter le soussigné pour toutes questions concernant ce sujet. 
 
Syndicalement,  
 

 
Alfredo Acrobati, secrétaire-trésorier 
District des transports 140, AIMTA 
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